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Solde de la Taxe d’Apprentissage 
Le solde de la taxe d’apprentissage est à déclarer annuellement en exercice décalé depuis 2022 (pour la 
période d’emploi d’avril, à déclarer en DSN le 5 ou le 15 mai), sur chaque établissement de l’entreprise. 
Ces données font l’objet d’une saisie manuelle dans votre déclaration. 
Ce solde n’est pas dû au titre des établissements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, ainsi qu’au 
titre des établissements non assujettis à la taxe d’apprentissage.  
 
 
Pour plus d’information : 
https://net-
entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/2537/kw/solde%20taxe%20d&#039;apprentissage  

1) Société assujettie à la Taxe d’Apprentissage et non exonérée 

a) Calcul du montant du solde de la TA 

Préparer le calcul du montant du solde de la TA au titre de l’année 2025 qui sera à saisir sur la DSN du mois 
d’avril (au 5 ou au 15 mai). 
Se référer au montant de la rubrique « 56202 - URSSAF - TA part libératoire » (ou son équivalent) sur un état 
des cotisations annuel, sur 2025. 

b) Saisie de la cotisation établissement 

 Aller dans le menu Etats / DSN / Liste des DSN pour ouvrir Sage DS, 
 Cliquer sur le bouton « Cotisations établissements » en haut puis sur le bouton « + » pour ajouter, 

 Remplir le formulaire comme indiqué ci-dessous : 
 Saisir le montant du solde de la taxe d’apprentissage et non l’assiette. 

 
 Faire de même pour chaque établissement. 
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https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/2537/kw/solde%20taxe%20d&#039;apprentissage
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 Si la DSN d’avril a été générée avant cette saisie de cotisation établissement, il sera nécessaire 

d’ « Actualiser » la déclaration. 

 Pour les établissements en cessation d’activité intervenant en cours d’année, il convient de déclarer le 
solde de la TA dans les 60 jours suivant l’arrêt de l’activité. Les dates à retenir pour le bloc cotisation 
établissement seront celles de l’exercice complet de la cessation d’activité. La date de fin de période de 
rattachement devra donc correspondre à la date de fin d’année. 

 Pour les établissements affiliés à la MSA, le montant de la cotisation valorisée dans la cotisation 
établissement doit intégrer le montant déclaré dans le bloc « Versement organisme de protection sociale » à 
destination de la MSA. 

 Si vous êtes assujetti à la TA et que vous êtes affilié à la MSA, veuillez contacter nos équipes après avoir 
généré la DSN d’avril 2026 et avant envoi. 
 

c) La maille « agrégée » de la DSN 

Après avoir généré et ouvert la DSN d’avril : 
 Aller dans l’onglet « Versements », 
 Sélectionner la caisse « URSSAF » à gauche, 
 Aller dans le sous-onglet « Cotisations », 

 
 Au niveau des CTP, ajouter une ligne par le bouton « + », 
 Saisir le CTP « 995 », qualifiant « 920 » et l’assiette du solde de la TA dans la colonne « Assiette ». 

  
 
 

 Dans notre exemple 222 223.00€ (le montant d’assiette à renseigner correspond à la masse salariale 
annuelle de l'établissement sur la période de janvier 2025 à décembre 2025). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

222 223,00 
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 Ajouter le montant du solde de la TA au « Montant total de cotisations » : 
 Dans notre exemple, ajouter le montant brut de cotisation de 200,00€ qui correspond au montant 

d’assiette de 222223.00€ x par le taux de 0,09%.) 

 
 

 Aller dans le sous-onglet « Versements », 
 Ajouter le montant du solde de la TA au « Montant du versement » : 

 
 « Enregistrer » la déclaration. 

2) En cas de déduction du solde de la Taxe d’Apprentissage 

a) Saisie de la cotisation établissement 

 Aller dans le menu Etats / DSN / Liste des DSN pour ouvrir Sage DS, 
 Cliquer sur le bouton « Cotisations établissements » en haut puis sur le bouton « + » pour ajouter, 

 Remplir le formulaire comme indiqué ci-dessous : 
 
 
 

COPIE ECRAN SUR LA PAGE SUIVANTE 

30/04/2025 

30/04/2025 

01/04/2026 

30/04/2026 

01/04/2026 

30/04/2026 
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 Si la DSN d’avril a été générée avant cette saisie de cotisation établissement, il sera nécessaire 
d’ « Actualiser » la déclaration. 

 Pour les établissements en cessation d’activité intervenant en cours d’année, il convient de déclarer le 
solde de la TA dans les 60 jours suivant l’arrêt de l’activité. Les dates à retenir pour le bloc cotisation 
établissement seront celles de l’exercice complet de la cessation d’activité. La date de fin de période de 
rattachement devra donc correspondre à la date de fin d’année. 

 Pour les établissements affiliés à la MSA, le montant de la cotisation valorisée dans la cotisation 
établissement doit intégrer le montant déclaré dans le bloc « Versement organisme de protection sociale » à 
destination de la MSA. 

 Si vous êtes assujetti à la TA et que vous êtes affilié à la MSA, veuillez contacter nos équipes après avoir 
généré la DSN d’avril 2026 et avant envoi. 

b) La maille « agrégée » de la DSN 

Après avoir généré et ouvert la DSN d’avril : 
 Aller dans l’onglet « Versements », 
 Sélectionner la caisse « URSSAF » à gauche, 
 Aller dans le sous-onglet « Cotisations », 

 
 Au niveau des CTP, ajouter une ligne par le bouton « + », 
 Saisir le CTP « 996 », qualifiant « 921 » et la déduction du solde de la TA en positif dans la colonne 

« Cotisations ». 
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  Déduire la déduction du solde de la TA au « Montant total de cotisations » : 

 
 

 Aller dans le sous-onglet « Versements », 
 Déduire la déduction du solde de la TA au « Montant du versement » : 

 
 « Enregistrer » la déclaration. 

01/04/2026 

30/04/2026 

01/04/2026 

30/04/2026 

30/04/2025 

30/04/2025 


